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Säumer vom 31. Mai—31. Juli, Mte Ceneri.
Traintruppe: Säumer der 5. und 6. Div. vom 31. M.ai—31. Juli, Thun.

Schießkurs für Offiziere der Fest.-Art.
vom 31. Mai—12. Juni, Dailly.

Schießkurs für Oberleutnants der Art.
vom 2.—4. Mai, Biere.

Schießkurse für Leutnants.
5. und 6. Div. vom 3.—15. Mai, Wallenstadt.
2., 3., 4. und 6. Div. vom 17.—29. Mai, Wallenstadt.
1., 3. und 5. Div. vom 31. Mai—12. Juni, Wallenstadt.

Infanterie. Unteroffiziersschulen.
2. Division vom 31. Mai—13. Juni, Colombier.
5. Division vom 3.—16. Mai, Zürich.

Kanoniere (5. Div.) vom 3.—16. Mai, Liestal.
(2. Div. franz.) vom 31. Mai—13. Juni, Biere.

Tel.- und Sig.-Patrouillen: vom 3.—16. Mai, Freiburg.
Spezialkurs für Büchsenmacher: (Mitr.) vom 31. Mai—12. Juni. Bern
Sanität: Gefreitenschule vom 24. Mai—19. Juni, Luzern. [W.F.]

Wiederholungskurse.
7. Division: Frd.Mitr.Kp. 1 vom 3.—15. Mai.

San.Abt. 1 vom,31. Mai—12. Juni.
2. Division: J.R. 8 vom 3.—15. Mai.

Frd.Mitr.Kp. 5 vom 31. Mai—12. Juni.
Frd.Mitr.Kp. 6 vom 3.—15. Mai.
Sch.J.Kp. VJ/2 vom 31. Mai—12. Juni.
Sap.Bat. 2 vom 31. Mai—12. Juni.

3. Division: Sap.Bat 3 vom 24. Mai—5. Juni.
Geb.Tr.Kol. 1/3 vom 3.—15. Mai.

4. Division: Frd.Mitr.Kp. 11 vom 3—15. Mai.
Sch.J.Kp. VI/4 vom 17.—29. Mai.

5. Division: Frd.Mitr.Kpn. 13 und 15 vom 17.—29. Mai.
Sch.J.Kp. II/5 und III/5 vom 17.—29. Mai.
Sch.J.Kp. IV/5 vom 31. Mai—12. Juni.

6. Division: J.R. 33 vom 3.—15. Mai.
Frd.Mitr.Kp. 16 vom 3.—15. Mai.
Sch.J.Kp. 1V/6 vom 3.—15. Mai.

Festungsbesatzungen: Fest.Art.Abt. 1 vom 21. Mai—5. Juni.
Armeetruppen: Bal.Kp. 1 und 2 vom 21. Mai—5. Juni.

Scheiw.Kp. 3 vom 21. Mai—5. Juni.
Flieger-Abt. 2 vom 21. Mai—5. Juni.

Landwehr.
7. Divison: San.Kp. V/I vom 31. Mai—12. Juni.

Amb. I, II unld III/l vom 31. M.ai—12. Juni.
San.Transp.Abt. 1 vom 31. Mai—12. Juni.
(Stab und San.Kol. I—VIII/1.)

3. Division: Geb.Tr.Kol. 1/3 vom 3.—15. Mai.
4. Division: J.R. 48 vom 3.—15. Mai.
Festungsbesatzungen: Fest.Art.Abt. 1 vom 21. Mai—5. Juni.
Armeetruppen: Tg.Kp. 10 vom 31. Mai—12. Juni.

Le role que sera appelg ä jouer
l'officier des gaz

La reorganisation de nos troupes, projetee pour 1938,
a dejä fait l'objet de nombreux commentaires.

Parmi les diverses innovations prevues, il convient
de noter l'affectation d'un officier des gaz ä chaque
etat-major (bataillon, regiment, division) et la constitution

de petits detachements specialement instruits en
vue du decelement des gaz.

Des experiences faites lors de la derniere guerre,
il ressort que nous devons prendre toutes les mesures
utiles dans le domaine de la lutte contre les gaz et que
notre armee, eile aussi, doit s'organiser et s'assurer une
protection efficace dans le cas d'un nouveau conflit. On
sait que la Russie, par exemple, voue une attention
particuliere ä cette question et que l'arme chimique est
chez eile l'objet de nombreuses etudes scientifiques et
techniques. C'est le pays d'Europe actuellement le mieux
organise et le mieux protege contre la guerre chimique.

Reconnaissons, au demeurant, que l'introduction du
service des gaz dans notre armee ne nous a pas pris
au depourvu. En automne 1935, les Chambres avaient
dejä vote des credits pour l'organisation de cours spe-
ciaux. Prevoyant l'importance que prendrait la protection

contre les gaz, le Departement militaire a cree en
novembre dernier une section speciale relevant du
service de l'infanterie. Jusqu'ä ce jour, de nombreux offi-
piers de troupe ont ete instruits ä titre de specialistes

des gaz, si bien qu'en 1938, lors du passage ä la nou-
velle Organisation de l'armee, nous pourrons disposer de
cadres numeriques suffisants.

L'une des täches de l'officier des gaz sera d'indiquer
au commandement sous quelles influences atmospheriques,
ä quelles heures du jour et sous quelles conditions tac-
tiques il y aura lieu de prevoir l'emploi des gaz par
l'ennemi. La formation speciale de cet officier devra
permettre ä ce dernier de definir les caracteristiques des

gaz, de preciser si une attaque par gaz peut etre re-
doutee en fonction des conditions atmospheriques et, en-
fin, de proposer les moyens susceptibles de neutraliser
les effets de cette arme redoutable. Bien entendu, la
connaissance du terrain, de sa configuration et de sa
couverture joue, pour ce specialiste, un role important;
il doit etre constamment en mesure de prevoir une
attaque eventuelle de l'ennemi et prendre, dans les delais
voulus, les mesures que lui dicte son experience.

Avant tout, cet officier dirige le service de
reconnaissance des gaz, determine la nature de ces derniers,
precise s'il s'agit de gas « aeriens » ou de gaz lourds
qui ont dejä infecte le terrain. Dans ce dernier cas,
il est interessant d'en etablir les proportions. C'est
egalement ä l'officier des gaz qu'incombe le service de
disinfection de la troupe, du terrain, du materiel et de
l'equipement. Enfin, il est responsable de l'instruction
de la troupe dans ce domaine particulier.

Le simple soldat, lui, doit savoir comment se com-
porter en cas d'attaque par gaz et notamment lorsqu'il
doit ou risque de parcourir un terrain infecte. Certains
signes precurseurs permettent de conclure ä une attaque
imminente par gaz, et l'homme agissant seul doit pouvoir
disoerner, tout comme le specialiste qui ne saurait etre
partout, la nature des gaz contre lesquels il aura ä lutter.

II va sans dire que l'officier des gaz est responsable
de toutes les mesures d'ordre technique qu'il importe
de prendre en vue de preserver la troupe, de l'emploi et
du bon fonctionnement des masques, de l'examen des gaz
en chambre etanche, en un mot de l'ensemble du
materiel anti-gaz, de son remplacement et de son evacuation.

L'instruction du temps de paix doit s'efforcer de
former des officiers du gaz qui soient aussi specialises
que ceux des armees voisines. Iis doivent notamment etre
capables d'identifier rapidement les gaz employes contre
nos troupes, et d'en faire une analyse sommaire pour
permettre ä nos chimistes d'activer leurs recherches.
Etablir les preliminaires dt'une analyse est un art qui
merite d'etre perfectionne. Les cours speciaux que nous
venons d'introduire, et dont quelques-uns ont dejä eu lieu,
vont permettre ä nos officiers de se documenter sur tous
les gaz actuellement connus, de connaitre leurs pro-
prietes specifiques et les modalites de leur emploi ä la
guerre. A cela s'ajoutent la pratique du service de
disinfection, et du service meteorologique, ainsi que
l'instruction de la troupe dans le maniement et le port du
masque. On voit que les 10 jours prevus pour de tels
cours ne sont pas de trop.

Vu la diversite des connaissances exigees des candi-
dats ä cette fonction, il est naturel et logique de donner
la priorite aux officiers possedant dejä quelques notions
scientifiques. Nous disposons heureusement d'un nombre
appreciable d'officiers que leurs etudes et leur profession
civile ont avantageusement prepares ä ces nouvelles
fonctions. En outre, plusieurs de nos officiers de carriere
se sont dejä specialises dans cette activite et pourront,
en collaborant ä l'instruction des officiers des gaz, faci-
liter la täche des autorites responsables.
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